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• Recommandations générales sur la 
méthodologie d’élaboration et le pilotage de 
l’Agenda 21 

• Recommandations et outils méthodologiques 
sur la concertation et l’évaluation 
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Recommandations générales 

sur la méthodologie d’élaboration 

et le pilotage de l’Agenda 21 
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1. Lancer l’Agenda 21 

2. Etablir un diagnostic 

3. Définir collectivement la stratégie 

4. Elaborer un 1er programme d’actions 

5. Faire vivre l’Agenda 21 

1 mois 

3 à 4 mois 

6 à 8 mois 

4 à 6 mois 

années 
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Implication et impulsion politique, organisation du pilotage, sensibilisation et information 
de la population 

Sensibilisation et 
information à l’extérieur 

Affirmation de la volonté 
politique de s’engager dans 

le DD  

Les maire et présidents comme éléments moteurs, avec le 
soutien actif de l’ensemble des élus  
 Impulsent et communiquent en interne 

Formalisation du lancement 
de la démarche 

Organisation d’une réunion de lancement rassemblant 
élus et agents communaux (voire d’autres parties 
prenantes) 
 Initier la dynamique, informer sur le processus 
d’Agenda 21, impliquer toute la collectivité, identifier les 
agents volontaires pour s’engager plus activement dans la 
démarche 

Sensibiliser la population au développement durable, 
l’informer de la démarche et des actions déjà réalisées 
 Communiquer à l’extérieur (publications périodiques, 
sites web…) 

1. Lancer l’Agenda 21 
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Réalisation d’un état des lieux du territoire au regard du développement durable 

2. Etablir un diagnostic 

Organisation de la 
réalisation collective 

du diagnostic 

Créer un ou plusieurs groupes de travail (Elus ? Agents ? 
Associations? Entreprises? Citoyens volontaires ?...) en charge du 
diagnostic 
 Créer un groupe de travail transversal (ou plusieurs groupes, 
organisés par thématique ou par type de public) 

Cadrage 
méthodologique de 

l’état des lieux 

Déterminer collectivement le plan du diagnostic : thèmes à 
traiter, taille du document… 
 Définir la méthodologie du diagnostic 

Collecte des données 
et enrichissement 

S’appuyer sur ce qui existe déjà, puis compléter et actualiser 
 Collecter toutes les informations et études existantes sur le 
territoire et éventuellement approfondir et mettre à jour les 
informations ; identifier des indicateurs de territoire 

Formalisation de l’état 
des lieux 

Rédiger le diagnostic, le soumettre à la population et société 
civile 
 Elaborer un document de diagnostic destiné à être enrichi par 
les commentaires des habitants 
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Identification collective des problématiques et formulation des objectifs 

Mobilisation des instances de 
concertation 

Remobiliser les  groupes de travail de la phase de 
diagnostic, ou créer de nouvelles instances 
Privilégier des instances transversales (plénière), pour 
assurer une vision globale des enjeux et de la stratégie 

Réflexion  
prospective 

Réfléchir sur le futur souhaité du territoire 
 Définir l’image du territoire dans 20 ans 

3. Définir collectivement la stratégie 

Affirmation politique de la 
stratégie pour l’avenir 

Définir et valider la stratégie du territoire, projet politique 
des prochaines années  
 Chiffrer les objectifs lorsque cela est possible 
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Elaboration concrète de l’Agenda 21 et validation  

Validation par la population Validation par les élus 

Consultation de la population 
 Mise à disposition du document et 
recueil des commentaires 

Soumission du document aux élus 
 Examen précis du programme 
d’action, inscription dans le long terme 

Finalisation et diffusion du document 
 Réaliser un document riche et communicant, qui rassemble le contenu validé 
 Mobiliser différents supports de diffusion 

Finalisation du document Rédiger le programme d’action ou Agenda 21, en 
synthétisant les objectifs  

Identification des actions Elaborer un programme d’action précis, répondant aux 
objectifs de la stratégie et contenant des indicateurs 

Evaluer la faisabilité 
Identifier les moyens humains, techniques et financiers 
mobilisables pour la mise en œuvre des actions et 
réajuster le programme d’action si nécessaire 

4. Elaborer un 1er programme d’actions 

Publication de l’Agenda 21  
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Mise en œuvre, évaluation, amélioration continue 

Adaptation et amélioration de 
l’Agenda 21 

Pérenniser l’information et 
mobilisation de la population 

Adapter et améliorer l’Agenda 21 en fonction des résultats 
obtenus lors de la mise en œuvre 
 Evaluer l’efficacité de la stratégie globale et des actions 
spécifiques au regard d’indicateurs prédéfinis, réorienter et 
enrichir la stratégie et les actions qui en découlent 

Poursuivre la sensibilisation, l’information et la 
participation de la population 
  Communiquer sur les actions mises en œuvre et leurs 
résultats; organiser des événements, débats, conférences 
sur le DD ; impliquer la société civile dans l’évaluation des 
actions… 

5. Faire vivre l’Agenda 21 

Mettre en œuvre l’Agenda 21 Réaliser les actions figurant dans le programme d’actions 
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Le choix d’un Agenda 21 inter collectivités :  

Le choix effectué par le groupement d’élaborer conjointement un Agenda 21 est 
pertinent au regard de la transversalité entre les échelles et des habitudes de 
travail en commun. Néanmoins, une vigilance particulière devra être assurée afin 
de : 

-  s’assurer que les trois structures avancent de la même manière : prévoir un 
Comité de pilotage assez large  pour valider l’avancement global de la 
démarche ainsi que des temps de validation en Conseils municipal, 
communautaire et syndical.  

- prévoir des modalités de concertation avec les habitants adaptées : 
possibilité de prévoir différentes instances de concertation pour les différentes 
structures du groupement 

Pas de possibilité pour un groupement de candidater à l’appel à 
reconnaissance du MEDDTL pour le moment ! 
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Exemple 

d’organisation 

possible 

Analyse documentaire Entretiens 

COPIL 

Diagnostic interne 

Groupe de travail 

interne 

Lancement 

Concertation 

externe 

Diagnostic partagé et enjeux 

CM CC CS 

COPIL 

Forum 

CM CC CS 

Groupe de travail 

(interne ou mixte) 

Stratégie partagée 
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Exemple 

d’organisation 

possible 

COPIL 

Liste d’actions validées 

Groupe de travail 

(interne ou mixte) 

Agenda(s) 21 

Forum 

Rédaction des fiches-actions 

COPIL 

CM CC CS 

Recours possible à un ou plusieurs prestataires  
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Recommandations spécifiques et 
outils méthodologiques 

sur la concertation et l’évaluation 
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Eléments à prendre en compte 

• Annoncer les règles de la concertation : les personnes associées à la démarche sont 
sollicitées pour apporter leur point de vue, mais les décisions finales restent aux mains 
des élus.  

• Etudier la possibilité d’une concertation progressive : possibilité de réaliser cette 
concertation en deux temps, afin de favoriser une appropriation interne avant d’ouvrir 
la concertation aux parties prenantes extérieures 

• Envisager des sous-groupes thématiques: créer des sous groupes thématiques 
(d’environ 20 personnes) permet une plus large participation et assure l’efficacité de la 
démarche 

• Elaborer une méthodologie de concertation: déterminer avec qui concerter, quand, 
comment et pour quels résultats.  
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Mobiliser les habitants peut être effectué selon différentes modalités : 

• La réunion publique 

• La participation à un groupe de travail : spécifique (habitants uniquement) ou mixte 
(élus, agents, etc.) 

• Le panel citoyen : formulation d’avis motivés par un échantillon représentatif 
d’habitants préalablement formés 

• Le questionnaire: bon outil pour améliorer la connaissance des pratiques des 
habitants mais aussi pour sonder leurs attentes et leurs priorités (diagnostic, 
stratégie et plan d’actions) 

• Le blog participatif: recueillir l’avis des citoyens sur des questions concrètes et 
précises (système de vote, etc.), amorcer des débats plus larges en recueillant le 
ressenti des habitants sur des thèmes spécifiques, informer en continu sur le déroulé 
de la démarche Agenda 21.  

Mobiliser la population peut  parfois s’avérer difficile, en dépit du soutien d’une 
bonne communication 

Quelques remarques sur la concertation avec les habitants 

! 
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Exemple de blog participatif mis en place par la Seine Saint-Denis lors de l’élaboration de 

son Agenda 21 

Exemple de débats 

dans la rue à Tours 
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Exemples d’outils de sensibilisation 
 

 Vidéos 
  

 

 

 

 

 

 

 

 Quizz et jeux en ligne 
Le Conseil général de 

l'Oise 

Le Conseil général de la 

Réunion 
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 Quizz et jeux en ligne 
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Exemples d’outils de sensibilisation 

Communauté de communes du 

Bassin Decazeville Aubin 

Le Jeu ClimCity 
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• Evaluer l’impact effectif de la stratégie territoriale de développement durable : 
pour évaluer les résultats et établir si celle-ci reste pertinente au regard de 
l’évolution du territoire 

• Indicateurs associés aux objectifs stratégiques 
• Dispositif d’évaluation ouvert 
• Réajustements éventuels de la stratégie 

 
• Evaluer l’exemplarité de la collectivité en matière de prise en compte du 

développement durable :  par exemple élaborer des outils de suivi et d’évaluation 
des consommations en interne 

 
• Aller vers une évaluation systématique des projets et actions : en intégrant des 

indicateurs (qualitatifs et quantitatifs ) et un calendrier d’évaluation. 
 
• Evaluer la qualité des projets en amont, pour les améliorer avant leur mise en 

œuvre : établir une grille de lecture des projets pour inciter les porteurs de projets 
(agents, partenaires) à se poser les bonnes questions en termes de DD. 
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Exemple d’outils de suivi des bonnes pratiques (services de l’Etat en région Bourgogne) 
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Exemple de la grille de lecture des projets RST 02 (CERTU) 

Les différents critères listés à gauche 
sont alors déclinés en questionnements 
précis, qui permettent d’identifier 
rapidement les points forts et les points 
faibles du projet au regard du 
développement durable. 


